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LE BRÛLAGE À L’AIR LIBRE
DES DÉCHETS VERTS :

C’EST INTERDIT TOUTE L’ANNÉE !
Article 84 du « Règlement Sanitaire Départemental » (RSD) type diffusé par la circulaire du 

09/08/1978. Cette interdiction est aussi rappelée dans la circulaire en date du 18/11/2011.

Déchets visés :
Résidus d’élagage et de débroussaillage, taille de haies, feuilles mortes, tontes 
de pelouse, déchets d’entretien de massifs et autres déchets végétaux issus de 
parcs et jardins, en mélange ou pas avec d’autres déchets. 

PARTICULIERS, COLLECTIVITÉS,

ENTREPRISES… : TOUS CONCERNÉS ! 

Au-delà des possibles 
troubles du voisinage
générés par les odeurs 
et la fumée, ainsi que 
des risques d’incen-
dies, le brûlage à l’air 
libre émet de nom-
breux polluants* en 
quantités importantes 
dont les particules, qui 
véhiculent des com-
posés cancérigènes 
comme les hydrocar-
bures aromatiques poly-
cycliques (HAP) notam-
ment.

La combustion à l’air libre 
des déchets verts est peu 
performante et pollue d’autant 
plus que les végétaux sont 
humides. 

En outre, la toxicité des 
substances émises peut être 
accrue quand sont associés 
d’autres déchets comme des 
plastiques ou des bois traités.

*particules, hydrocarbures aro-
matiques polycycliques, compo-
sés organiques volatils, oxydes 
d’azote, monoxyde de carbone et 
dans une moindre mesure dioxines 
et furanes.

ATTENTION :
EN CAS DE NON-RESPECT DU RSD, UNE 

CONTRAVENTION
DE 450  € PEUT ÊTRE APPLIQUÉE POUR UN PARTICULIER 

(ARTICLE 131-13 DU NOUVEAU CODE PÉNAL)



Des solutions alternatives adaptées à vos besoins et 
plus respectueuses de la qualité de l’air existent :

LE COMPOSTAGE
DOMESTIQUE

Tontes de pelouse et feuil-
lages peuvent être mé-
langés avec vos restes de 
repas et épluchures de 
légumes… pour se trans-
former en amendement 
naturel et de qualité pour 
toutes vos plantes.

PMA vend des compos-
teurs bois / plastique à 
des prix préférentiels, 
renseignez-vous ! Tous les 
détails (tarifs, modalités) 
sont à retrouver sur la 
page agglo-montbeliard.fr 
rubrique déchets.

LE BROYAGE
ET LE PAILLAGE

Petits et gros branchages 
broyés et feuilles mortes 
constituent un excellent 
paillis pour le jardin et le 
potager. Le paillage nour-
rit, conserve l’humidité des 
sols et évite la pousse des 
mauvaises herbes.

Autre astuce : la tonte 
mulching permet de lais-
ser l’herbe finement cou-
pée sur place.

LA DÉCHÈTERIE

Vous pouvez également y 
déposer vos déchets verts, 
ils y seront valorisés en un 
compost certifié de qualité 
biologique à la compostière 
de Vieux-Charmont. Pays 
de Montbéliard Agglomé-
ration compte 6 déchète-
ries fixes ouvertes gratui-
tement aux particuliers sur 
présentation d’une carte 
d’accès. Des déchèteries 
mobiles sont également 
déployées. Les entreprises 
et les administrations 
doivent déposer leurs dé-
chets verts à la compos-
tière de Vieux-Charmont.

Pour en savoir plus : 
agglo-montbeliard.fr
Tél. 03 81 31 84 99

L’ENTRETIEN DU JARDIN POUR UN PARTICULIER 

GÉNÈRE DES DÉCHETS VERTS QUE L’ON ESTIME EN 

MOYENNE EN FRANCE À 160 KILOS PAR PERSONNE ET 

PAR AN. POUR S’EN DÉBARRASSER, 9 % DES FOYERS 

LES BRÛLENT, CE QUI REPRÉSENTE PRÈS D’UN MILLION 

DE TONNES DE DÉCHETS VERTS BRÛLÉS À L’AIR LIBRE.

Retrouvez plus d’informations

et de conseils sur :

www.ademe.fr
Guide « Le compostage

et le paillage »

attention les incinérateurs 

de jardin sont interdits, ils 

ne sont pas une solution 

et polluent également.

http://www.agglo-montbeliard.fr/fileadmin/user_upload/Dechets/Cadre_horaires_decheteries_2021.jpg


EN SAVOIR PLUS :

Atmo Bourgogne–
Franche-Comté : 
atmo-bfc.org/

ADEME 
Bourgogne  
Franche-Comté :
bourgogne-
franche-comte.
ademe.fr 

ARS Bourgogne 
Franche-Comté :
bourgogne-
franche-comte.
ars.sante.
fr/pollution-
atmospherique-1

LE SAVIEZ-VOUS ?
50 kg

de déchets verts brûlés 
émettent autant 
de particules que 

13 000 km  
parcourus par une voiture 

diesel récente
(source ADEME)

37 900 km 
pour une voiture essence ! 

(source lig’air)

En France 

40 000 décès 
prématurés par an dont 

110 sur PMA 
(Pays de Montbéliard 

Agglomération) sont attribués 
à la pollution de l’air par

les particules fines
PM 2,5*.

(études Santé publique France, 2021 et service santé publique sécurité PMA, 2021)
* PM = Particulate matter en anglais. Ce sont les matières microscopiques en suspension dans l’air. Les PM2,5 regroupent les 
particules de diamètre inférieur à 2,5 µm.

CONTACT
Pays de Montbéliard Agglomération : 
Tel. 03 81 31 89 40
agglo-montbeliard.fr
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